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CALENDRIER 
 

LES RENDEZ-VOUS DE MARHA  
 

27-28-29 mai – Marseille : séminaire PdS 
Interdirectives HB Méditerranée 
 

4, 5, 6 juin – Brest : séminaire PdS 
Interdirectives HB Atlantique MMN 
 

11, 12, 13 juin : Visite de suivi NEEMO – 
Secteur Méditerranée (GIS-P, PN-PC, 
PNR-C, TDV, Agde) 
 
Septembre : Bureau Marha n°3 
 

28-30 octobre : suivi NEEMO Aquitaine 
 

MARHA SERA PRÉSENT 
 

12, 13 juin: TG Seabed: instance 
européenne devant définir des 
paramètre intercalibrés pour le suivi des 
habitats marins.  
 

26 juin : CST DCSMM D1HB D6 D7: 
Marha y présentera les conclusions des 
séminaires PdS. 
 

27 juin: GT DCE Eaux littoral: Marha y 
présentera les conclusions des 
séminaires PdS. 
 

10 juillet: CNP Bleu: Marha prépare une 
note sur la disponibilité des données sur 
les HB. Vous serez mis à contribution. 
 

22-24 octobre – Biarritz: Colloque 
national AMP. Marha y sera en force et 
nous y invitons l’IP INTEMARES, notre 
homologue espagnol avec qui nous 
avons initié une collaboration 
 

À SAVOIR 
11-12 septembre – Bruxelles : InterLife 
France BENELUX  
 

30 septembre, 1-2 octobre – Marseille : 
InterLife Nature FRANCE 
 

14-18 octobre – Bruxelles: Conférence 
gouvernance Natura2000 organisé par 
l’IP BNIP 
 

Deux gros chantiers se démarquent en ce début de projet:  
 

- Les réflexions sur la gouvernance des sites: question sensible; les Préfectures 
maritimes sont très légitimement attentives et nous les associons autant que 
possible à ce chantier. Mais la question est complexe et se doit d’être traitée 
avec prudence, d’une part pour ne pas laisser croire que tout est possible, l’État 
restant l’autorité compétente en mer, d’autre part pour ne pas décourager les 
collectivités, les associations, les organisations professionnelles qui s’engagent 
avec conviction et motivation dans la gestion d’un domaine marin.  Les 
collectivités engagées dans les PNR ou celles qui comme Agde s’engagent avec 
volontarisme et clairvoyance dans la gestion de leurs eaux côtières en sont une 
belle démonstration.  
 

- L’évaluation de l’état de conservation des habitats marins: nous disposons 
aujourd’hui, grâce à un beau travail de l’UMS et de ses nombreux partenaires 
scientifiques, d’une typologie nationale, qui sera accompagnée d’ici peu de 
correspondances EUNIS et DHFF. Nous disposons également d’une méthode 
d’évaluation des habitats de lagune. Un grand bravo pour ce travail de référence 
à l’équipe de la TDV et à Fanny LEPAREUR de l’UMS Patrinat qui a piloté ce 
travail. L’évaluation de l’EC des HIC repose sur des dispositifs, des protocoles, 
des stratégies. Vous le savez, nous devons passer l’évaluation DHFF du niveau 
biogéographique au niveau site, pour gagner en pertinence et pour aider à la 
hiérarchisation des mesures répondant aux sources identifiées de dégradation. 
Ces évaluations reposent sur des dispositifs organisés en programme de 
surveillance  que l’Europe nous demande d’organiser synergiquement avec le 
PdS DCSMM sur les habitats benthiques. Marha a déployé de gros efforts pour 
organiser et pousser les acteurs à contribuer à une réflexion interdirective pour 
tenter l’exercice d’un PdS Interdirective. Nous vous y retrouverons à Marseille et 
à Brest prochainement. 

 

La principale difficulté que nous rencontrons à ce jour porte sur le co-
financement des actions pour plusieurs bénéficiaires. Les Agences de l’eau, 
premières cibles de partenariat envisagées, ont réaffirmé une position établie en 
Comité national de pilotage  (CNP), instance de programmation interdirective, qui 
établissait que si les AE pouvaient intervenir en financement de dispositifs de 
surveillance en mode opérationnel, elle n’interviendraient pas sauf exception sur 
les développements méthodologiques pour les dispositifs ne concernant pas 
directement la DCE. Mais nous travaillons ardemment avec certains d’entre vous 
pour faire évoluer ce principe ponctuellement et rechercher des alternatives. 
  

Communication  
Un catalogue des productions graphiques réalisées est disponible sur la plateforme 
Alfresco : outils de communication Life Marha => catalogue des productions 
graphiques . 
Vous y trouverez les principaux dessins, montages photo, animations et vidéos 
réalisées depuis le début de Marha pour communiquer sur les habitats marins et 
sensibiliser aux bonnes pratiques. afin que vous puissiez réutiliser/profiter de ce 
travail. 
Le catalogue sera mis à jour tous les deux mois. Dans ce power point, les 
productions sont en format Jpeg basse définition et les vidéos et animations ne 
sont pas téléchargeables. 
Si vous souhaitez obtenir les fichiers HD n’hésitez pas à nous contacter : 
Lisa.briot@afbiodiversite.fr et Yann.souche@afbiodiversite.fr  

DES BENEFICIAIRES ASSOCIES DU LIFE INTEGRE MARHA 

 
  

https://ged.afbiodiversite.fr/share/page/site/marha/documentlibrary#filter=path%7C%2FOutils%2520de%2520communication%2520Life%2520Marha%2FCatalogue%2520des%2520productions%2520graphiques%7C&page=1
https://ged.afbiodiversite.fr/share/page/site/marha/documentlibrary#filter=path%7C%2FOutils%2520de%2520communication%2520Life%2520Marha%2FCatalogue%2520des%2520productions%2520graphiques%7C&page=1
https://ged.afbiodiversite.fr/share/page/site/marha/folder-details?nodeRef=workspace://SpacesStore/8de74c1e-6817-4bc5-9745-177b6125d815
mailto:Lisa.briot@afbiodiversite.fr
mailto:Yann.souche@afbiodiversite.fr


Administratif et financier 
Suite à vos retours de décembre dernier,  nous avons livré au Ministère, partenaire financier et stratégique 
du projet, le premier rapport d’exécution:  34 actions, plus de 650 taches à suivre, et des budgets à 
surveiller de près.  

 
Les rapports financiers individuels de décembre 2018 indiquent que le budget de phase 1 a été consommé 
à hauteur de 14%, ce qui laisse augurer d’une sous-consommation budgétaire pour cette première phase. 
Les sommes non-consommées seront reportées sur les phases suivantes. L’amendement de fin de phase 
permettra de préciser le budget pour la phase 2. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tous les contrats de partenariats sont signés à l’exception de celui de RNF (recherche de cofinancements 
en cours – pas d’engagement en l’absence de cofinancements sûrs). 
 
La demande d’avenant pour l’ajout de deux BA supplémentaires (AgroParisTech et EHESS) est en cours de 
préparation. 
 

=> Prochaines échéances administratives : 
- 31 juillet : date limite de transmission du rapport interne semestriel n°2 (rapport technique et rapport 

financier avec pièces justificatives pour la période du 1/11/2017 au 30/06/2019) 
- 30 septembre : date limite pour la consolidation de l’amendement de phase 2 : révision du document 

de projet et du budget pour la phase 2 
 Des documents préparatoires vous seront transmis d’ici fin juin – une réunion sera à prévoir 

courant septembre 
 Des échanges bilatéraux vous seront proposés pour faire le point sur les avancées techniques et 

financières de chacun des bénéficiaires associés.  
 

Audit risque BA  
Un « audit des risques » a été conduit auprès de 8 des BA, et sera conduit prochainement auprès du PNRGM, du 
CNRS, et de RNF. L’objectif premier est d’identifier les risques potentiels pour la mise en œuvre du LIFE Marha, 
essentiellement d’un point de vue administratif et financier (capacité à respecter les obligations européennes 
pour assurer l’éligibilité des coûts, capacité de cofinancement et d’avance des fonds,…) mais également d’un 
point de vue technique (capacité à mettre en œuvre le projet en accord avec le cadre du projet). 
Les conclusions sont en cours de rédaction et aboutiront sur un « plan de gestion des risques », proposant des 
mesures permettant de réduire les risques identifiés, qui sera partagé avec chacun des BA. En première analyse, 
l’ensemble des BA présente un risque  faible ou modéré. 
 

Info équipe de coordination 
Toute l’équipe de coordination est recrutée depuis plusieurs mois, mais vous pouvez noter que Noémie 
FRACHON quitte la Méditerranée fin juin et qu’elle sera remplacée par Mathilde LABBE qui avait piloté les 
travaux Natura2000 sur Palavas au démarrage de ce site.  

 
 

 22 295 163 €  

 6 857 831 €  

 977 319 €  

Consommation budgétaire au 31/12/2018 

Budget Total

Budget Phase 1

Consommé au 31/12/18

85% 

4% 
3% 

6% 

Répartition des coûts engagés au 31/12/18 par 
catégorie 

1. Personnel

2. Travel and subsistence

3. External assistance

4.a. Infrastructure

4.b. Equipment

6. Consumables

7. Other costs

8. Overheads


